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Officines
Question écrite n° 26

Texte de la question

M. Francois Rochebloine afin de mieux cerner les besoins des Francais en la matiere, souhaiterait demander a
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la ville, des stastistiques pour chaque
departement, d'une part, sur le nombre d'habitants par pharmacie, d'autre part, sur le nombre de pharmacies
creees depuis juillet 1987 selon la procedure derogatoire de l'article L. 571 de la sante publique.

Texte de la réponse

Les statistiques etablies annuellement par le Conseil national de l'ordre des pharmaciens permettent d'etablir les
tableaux suivants, qui indiquent pour chaque departement, d'une part, la population moyenne par officine en
1992, d'autre part le nombre de creations par voie derigatoire pour les annees 1987 a 1992.(Voir tableau dans
J.O. correspondant.)
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